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Droits sociaux des étrangers

Objectifs 
- Maîtriser le droit de la protection sociale en intégrant à la fois les 

textes réglementaires, législatifs et internationaux
- Être en mesure de répondre le mieux possible aux besoins des 

usagers
- Maîtriser les voies de recours nationales et internationales que 

peuvent utiliser les usagers pour faire valoir leurs droits.

Public 
	 Assistants de services sociaux en collecti-

vités locales ou dans la fonction publique 
hospitalière

	 Éducateurs spécialisés intervenant dans 
le champ de l’enfance ou en CHRS

Méthode pédagogique 
	 Analyse des textes internationaux, du code de sécurité sociale, du 

code de la famille et de l’aide sociale, du code du travail

Dates : 
29-30 mars 2010

Durée : 2 jours

Tarif :  990 euros HT

Programme 
Introduction sur  les principes 
constitutionnels et les engage-
ments internationaux
-	 Les décisions du conseil constitu-

tionnel du 22 janvier 1990 et du 13 
août 1993

-	 Les conventions de l’ONU, 
	 les conventions de l’OIT
-	 Le conseil de l’Europe
-	 Les règlements communautaires 

et les accords de coopération de 
l’union avec des pays tiers

-	 Les conventions bilatérales de 
	 sécurité sociale

L’organisation de la protection 
sociale en France : 
principes généraux
-	 La Sécurité sociale, l’aide sociale, les 

mutuelles et les assurances

Les conditions d’accès aux soins
-	 L’assurance maladie : la CMU, le 

régime général, les ayants droits, les 
prestations

-	 La condition de séjour et de pré-
sence en France 

-	 Les accidents de travail et maladies 
professionnelles, et les conséquen-
ces sur le séjour

-	 L’aide médicale Etat 
-	 L’aide médicale pour raison humanitaire
-	 La prise en charge des soins urgents

Le droit au séjour pour raison 
médicale
-	 Pour le malade lui-même, pour l’ac-

compagnant de malade
-	 Le rôle du médecin, le rôle de la 

préfecture

Les prestations aux familles
-	 Familles résidant en France : condi-

tions de séjour des parents, condi-
tions de séjour pour les enfants

-	 Familles résidant hors de France : le 
dispositif de protection de l’enfance

Les prestations aux handicapés
-	 Pour les adultes, pour les enfants
-	 Conditions de séjour
-	 La condition de durée de résidence

Le chômage
-	 Les conditions de séjour, la condi-

tion de durée de résidence

Le RMI et le RSA
-	 La condition de séjour, la condition 

de résidence, les conditions à rem-
plir pour la famille

Prestations aux personnes âgées
-	 La retraite de sécurité sociale, 
	 la retraite complémentaire
-	 Le minimum vieillesse ou allocation 

de solidarité aux personnes âgées

-	 Comment liquider sa retraite en 
France et à partir de l’étranger

-	 La carte retraité

Les recours en matière de protection 
sociale
-	 Les recours de sécurité sociale, les 

recours d’aide sociale, les recours 
d’aide sociale à l’enfance, les recours 
internationaux

-	 Le contentieux général, le conten-
tieux technique

Les droits des malades 
-	 La charte du patient hospitalisé
-	 La commission des relations avec 

les usagers pour la qualité de la 
prise en charge

-	 La commission régionale de concilia-
tion et d’indemnisation

Le droit au logement opposable
-	 La condition de présence en France, 

les conditions de séjour

Le secret professionnel
-	 L’obligation du secret professionnel, 

le secret partagé


